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Avant-propos national

Cette Norme Européenne EN 13845:2017 a été adoptée comme Norme 
Luxembourgeoise ILNAS-EN 13845:2017.

Toute personne intéressée, membre d'une organisation basée au Luxembourg, peut 
participer gratuitement à l'élaboration de normes luxembourgeoises (ILNAS), 
européennes (CEN, CENELEC) et internationales (ISO, IEC) : 
 
- Influencer et participer à la conception de normes 
- Anticiper les développements futurs 
- Participer aux réunions des comités techniques

https://portail-qualite.public.lu/fr/normes-normalisation/participer-normalisation.html

CETTE PUBLICATION EST PROTÉGÉE PAR LE DROIT D'AUTEUR 
Aucun contenu de la présente publication ne peut être reproduit 
ou utilisé sous quelque forme ou par quelque procédé que ce 
soit - électronique, mécanique, photocopie ou par d'autres 
moyens sans autorisation préalable !
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Avant-propos européen 

Le présent document (EN 13845:2017) a été élaboré par le Comité Technique CEN/TC 134 
« Revêtements de sols souples et revêtements de sol textiles », dont le secrétariat est tenu par NBN. 

Cette Norme européenne devra recevoir le statut de norme nationale, soit par publication d’un texte 
identique, soit par entérinement, au plus tard en février 2018, et toutes les normes nationales en 
contradiction devront être retirées en février 2018. 

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l'objet 
de droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. Le CEN ne saurait être tenu pour 
responsable de ne pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence. 

Le présent document est destiné à remplacer l’EN 13845:2005. 

Par rapport à l’EN 13845:2005, les principales modifications techniques sont les suivantes : 

a) lorsque des normes EN ont été remplacées par des normes ISO équivalentes, les substitutions 
appropriées ont été appliquées dans le document ; 

b) l’essai au pendule pour la résistance au glissement a été ajouté aux Exigences générales du 
Tableau 1. 

Selon le Règlement Intérieur du CEN-CENELEC les instituts de normalisation nationaux des pays 
suivants sont tenus de mettre cette Norme européenne en application : Allemagne, Ancienne 
République yougoslave de Macédoine, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse et Turquie. 
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Introduction 

L’essai au plan incliné constitue un moyen d’évaluation de la glissance des sols mouillés. Il existe 
différentes conceptions de plans inclinés et le CEN/TC 134 a donc décidé de ne pas normaliser une 
conception de plan incliné spécifique. Le but de la présente Norme européenne est d’établir et de 
normaliser le principe d’essai et de spécifier les paramètres à respecter lors de la conception d’un 
dispositif de plan incliné et lors des essais utilisant ce même dispositif. 
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1 Domaine d'application 

La présente Norme européenne spécifie les caractéristiques des revêtements de sol sous forme de 
dalles ou en rouleaux à base de chlorure de polyvinyle et ses dérivés, présentant des caractéristiques 
durables de résistance accrue au glissement dans des conditions d’utilisation spécifiées. 

De façon à inciter le consommateur à faire son choix en connaissance de cause, la présente Norme 
européenne inclut un système de classification (voir l’EN ISO 10874) fondé sur l’intensité d’usage, qui 
montre les classes de revêtements de sol résilients et le niveau d’utilisation satisfaisant correspondant. 

De plus, la présente Norme européenne précise les exigences relatives aux informations devant figurer 
sur les étiquettes d’emballage. 

Les mesures de résistance au glissement sont effectuées dans un laboratoire sur des surfaces de 
revêtements de sol provenant de l’usine uniquement. La méthode décrite convient pour les essais sur 
surfaces mouillées. 

2 Références normatives 

Les documents ci-après, dans leur intégralité ou non, sont des références normatives indispensables à 
l’application du présent document. Pour les références datées, seule l'édition citée s'applique. Pour les 
références non datées, la dernière édition du document de référence s'applique (y compris les éventuels 
amendements). 

EN 425, Revêtements de sol résilients et stratifiés — Essai de la chaise à roulettes. 

EN 660-2, Revêtements de sol résilients — Détermination de la résistance à l’usure — Partie 2 : Essai de 
Frick-Taber. 

EN 684, Revêtements de sol résilients — Détermination de la résistance de la soudure. 

EN 12466:1998, Revêtements de sol résilients — Vocabulaire. 

CEN/TS 16165:2016, Détermination de la résistance à la glissance des surfaces piétonnières — Méthodes 
d’évaluation. 

EN ISO 105-B02, Textiles — Essais de solidité des coloris — Partie B02 : Solidité des teintures à la lumière 
artificielle : Lampe à arc au xénon (ISO 105-B02). 

EN ISO 10874, Revêtements de sol résilients, textiles et stratifiés — Classification (ISO 10874). 

EN ISO 23997, Revêtements de sol résilients — Détermination de la masse surfacique (ISO 23997). 

EN ISO 23999, Revêtements de sol résilients — Détermination de la stabilité dimensionnelle et 
l’incurvation après exposition à la chaleur (ISO 23999). 

EN ISO 24341, Revêtements de sol résilients et textiles — Détermination de la longueur, de la largeur et de 
la rectitude des lés (ISO 24341). 

EN ISO 24342, Revêtements de sol résilients ou textiles — Détermination de la longueur des bords, de la 
rectitude des arêtes et de l’équerrage des dalles (ISO 24342). 

EN ISO 24343-1, Revêtements de sol résilients et stratifiés — Détermination du poinçonnement et du 
poinçonnement rémanent — Partie 1 : Poinçonnement rémanent (ISO 24343-1). 
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EN ISO 24344, Revêtements de sol résilients — Détermination de la flexibilité et de la déformation 
(ISO 24344). 

EN ISO 24346, Revêtements de sol résilients — Détermination de l’épaisseur totale (ISO 24346). 

3 Termes et définitions 

Pour les besoins du présent document, les termes et définitions donnés dans l’EN 12466:1998 ainsi que 
les suivants s'appliquent. 

3.1 
résistance accrue au glissement 
capacité d’un revêtement de sol à s’opposer au glissement sur un sol mouillé 

3.2 
revêtement de sol à résistance accrue au glissement par l’incorporation de particules dans la 
masse 
revêtement de sol présentant une surface d’usure modifiée afin de lui conférer des propriétés durables 
de résistance au glissement dans des conditions spécifiées. Le revêtement de sol peut comporter 
d’autres couches solides qui peuvent être de composition et/ou de forme différentes et peuvent inclure 
une armature. Ce type de revêtement de sol comprend divers agrégats ou particules identifiables, d’une 
dureté différente de celle de la couche de surface, comme le liège, qui doivent subsister dans la couche 
de surface pendant toute la durée d’utilisation normale du produit. Ceux-ci ne forment pas 
nécessairement une couche de surface distincte et mesurable et seuls des essais spécifiques permettent 
d’en évaluer les performances 

3.3 
revêtement de sol en chlorure de polyvinyle 
revêtement de sol comportant une couche de surface fabriquée à partir de chlorure de polyvinyle (et 
ses dérivés) servant de liant 

3.4 
agrégat 
granulés minéraux colorés naturellement ou de façon synthétique tels que le quartz et le trioxyde 
d’aluminium, qui peuvent être utilisés pour conférer à un revêtement de sol résilient une rugosité de 
surface et la conserver 

3.5 
zone mouillée 
zone passante dans laquelle les revêtements de sol sont généralement mouillés. Il s’agit des zones se 
trouvant dans les bâtiments à usage public et industriel, comme par exemple les établissements de 
bains, les vestiaires, les cabinets de toilette, les W.C., les cuisines, etc. 

3.6 
zone pieds nus 
zone où les usagers sont essentiellement pieds nus, comme les bacs à douche et les plages de piscine 

3.7 
zone pieds chaussés 
zone où les usagers circulent pieds chaussés avec tous types de chaussures ou chausses 
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